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ARRÊTÉ

Vu la Ici du 31 déceirfbre 1913 sur les Monuments nistcrlcues ;

Vu l 'avis de la cciaraiag-icn des ircnu^ents Historiques en date
du 22 octobre 1915 ;

Va la délibération du Conseil municipal de uaraon
en date au 14 novembre

Fîur la. proposition du sous-Secrétaire d'Etat des Beaux-Art a ;

A R K E T ïï :

Article premier o

• L'église ae jlarson ( Marre)

est classée parmi les irionuruenta historiques ,

Les .fre.ia de réparation des f.^gats eue ce monument a su'cis
du fait des opérations de ga erre seront prélevés ;

1°\ sur les fends disponibles du "oudget dr la co^uune proprié-
taire ;

2°,- sur les so,uuaes allouées ru à allouer par l 'Etat H la ait©
ccmiflune à titre d'indemnité peur les domiûugeg causés fe. cet édifice 9

Article 2a

Le présent arrêté sera transcrit au taureau dey Sypctïièquea le
la si tuation de l'iiameuble classé^

Article 3,

II sera notifié au préfet du département de la Uarne et
au llaire de i& coiamune ae

seront responsables, chacun en ce qui le- concerne, de « < ,
ex eut 1er. ,

Par.*.g 6 le fy
Pour le Ministre de l'Instruction Pu

et tj

J
Le Sous-Secrétaire/d'Etat


